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ANNEXE : Déclaration sur l'honneur pour les exonérations et les réductions 

sur la fourniture de gaz naturel 

Client/demandeur (entreprise) :  
................................................................................. 

Numéro d’entreprise (ou n° national) : 
................................................................................. 

Adresse : 
................................................................................. 

Code postal et Localité : 
................................................................................. 

Pays : 
................................................................................. 

Si le Contrat est conclu pour plusieurs entreprises, la présente annexe doit être complétée pour chaque entreprise. 

Cette déclaration sur l’honneur est remplie pour le(s) lieu(x) de consommation énuméré(s) dans l’Annexe Points de raccordement sous contrat. 
 

 En cochant les cases nécessaires, le demandeur indique les situations qui lui sont applicables. 

 Niveau fédéral (lieu de consommation situé en Belgique) 

 

En général : mission diplomatique et institution internationale – exonération des impôts indirects 

Le demandeur déclare être une mission diplomatique ou une institution internationale exonérée des impôts indirects, notamment la 
Cotisation sur l’énergie, les Droits d’accise spéciaux et la TVA. Le demandeur écrira à vat.diplomat@minfin.fed.be qui confirmera à Eneco 
la liste des sites exonérés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cotisation sur l’énergie et/ou Droits d’accise spéciaux  

Si le demandeur dispose d’une Autorisation Produits énergétiques et électricité des Douanes et Accises en vue d’une exonération des 

Droits d’accise spéciaux et/ou de la Cotisation sur l’énergie, il remettra cette autorisation sans délai à Eneco. En fonction du régime d’accise 

dont relève la consommation, le tarif approprié sera appliqué à la Cotisation sur l’énergie ou aux deux accises.    

Taux de TVA réduit de 6 % et taux du Droit d’accise spécial applicable à une consommation non professionnelle  

Le demandeur déclare être éligible au taux de TVA réduit de 6 % et aux taux du « droit d’accise spécial applicable à une consommation 

non professionnelle » en vue d’une livraison de gaz naturel utilisé comme combustible pour une consommation majoritairement non 

professionnelle au sens de l’article 420, § 5 de la loi-programme du 27 décembre 2004. Le demandeur spécifie ici les points de 

raccordement/numéro(s) EAN impactés : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

  

Afin que vous puissiez bénéficier le cas échéant de ces réductions et exonérations, nous vous prions de remplir de manière fidèle à la réalité et de 

signer cette annexe et de la renvoyer à Eneco dans le délai de validité mentionné à l’article « Validité » du Contrat.  

Le Client a pris connaissance des conséquences liées à une déclaration tardive ou incorrecte. Le Client est conscient que s’i l ne remplit pas les 

conditions relatives aux réductions et aux exonérations, le montant excédentaire octroyé sera récupéré auprès du Client, à majorer le cas échéant 

d’intérêts et d’amendes. Le Client s’engage à communiquer immédiatement par écrit à Eneco toute modification des données figurant dans ce 

formulaire.  

Signature du Client :  

Représenté par : 

Nom : 

Fonction : 

Date : …… / …… / ………… 
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